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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 20 août 2004

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Anne Mailfait, Secrétaire adjoint de la Régie

Re:
Dossier R-3526-2003 relatif à l'avis au ministre sur le projet de centrale thermique Le Suroît d'Hydro-Québec Production.


Frais introductifs de la demande de révocation(ou subsidiairement de révision) de la décision D-2004-150 rendue au dossier R-3526-2004, à l'égard des frais de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA), de Stratégies Énergétiques (S.É.) et du Groupe STOP (G.S.).
Madame le Secrétaire adjoint de la Régie,

Nous vous prions de trouver sous pli les frais introductifs de 500$ payables à la Régie de l'énergie, accompagnant la Demande de révocation (ou subsidiairement de révision) de la décision D-2004-150 rendue au dossier R-3526-2004, à l'égard des frais de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA), de Stratégies Énergétiques (S.É.) et du Groupe STOP (G.S.).
Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Madame le Secrétaire adjoint de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA), de Stratégies Énergétiques (S.É.) et du Groupe STOP (G.S.)

